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Synthèse

L’utilisation de machines et engins dans des conditions adéquates de sécurité suppose à la
fois le respect des principes et des règles techniques définies par le Code du travail visant les
équipements de travail et moyens de protection, une évaluation préalable des risques ainsi
que l’information et la formation des agents.

Textes : Code du travail, art. R 4322-1 à art. R 4323-56

Sécurité du fonctionnement
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Sécurité du fonctionnement

Vérifier et maintenir l’état de conformité

Les machines et engins, quel que soit leur utilisateur, sont maintenus en état de conformité
avec les règles techniques de conception et de construction applicables lors de leur mise en
service dans l'établissement, y compris au regard de la notice d'instructions (Code du travail,
art. R 4322-1).

Les vérifications nécessaires sont effectuées lors de la mise en marche et pendant toute la
durée d’utilisation (Code du travail, art. R 4322-19 à R 4322-21).

Cette obligation s’étend aux dispositifs de protection appropriés (Code du travail, art. R
4322-2).

Effectuer les vérifications générales périodiques

Certaines catégories de machines et engins font l’objet d’une vérification initiale, lors de leur
mise en service dans l'établissement (Code du travail, art. R 4322-22), puis de vérifications
périodiques obligatoires (Code du travail, art. R 4322-22).

Ces vérifications sont faites en vue de s'assurer que ces machines et engins sont installés
conformément aux spécifications prévues, le cas échéant, par la notice d'instructions du
fabricant et peuvent être utilisés en sécurité.

Elles sont réalisées par des personnes qualifiées, appartenant ou non à l'établissement, dont
la liste est tenue à la disposition de l’inspection du travail (Code du travail, art. R 4322-24).

Le résultat des vérifications générales périodiques est consigné sur le ou les registres de
sécurité (Code du travail, art. R 4322-25).

Pour les engins de chantier, la périodicité des vérifications générales périodiques est de
12 mois, ramenée à 6 mois pour la partie levage d’un engin de chantier s’il en est équipé.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000018531545&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000018531545&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000018531505&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000018531545&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000018531545&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000018531485&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000018531481&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=04840F70ECB5D11CEC367ED548FCB75C.tpdjo14v_1?idArticle=LEGIARTI000018531477&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=04840F70ECB5D11CEC367ED548FCB75C.tpdjo14v_1?idArticle=LEGIARTI000018531475&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131225
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Conduite en sécurité des machines et engins

Information et formation

L'employeur informe de manière appropriée tous les travailleurs de l'établissement des
risques les concernant dus (Code du travail, art. R 4323-2) :

aux équipements de travail situés dans leur environnement immédiat de travail, même
s'ils ne les utilisent pas personnellement ;
aux modifications affectant ces équipements.

La formation à la sécurité dont bénéficient les travailleurs chargés de l'utilisation ou de la
maintenance des équipements de travail est renouvelée et complétée aussi souvent que
nécessaire pour prendre en compte les évolutions de ces équipements (Code du travail, art.
R 4323-3).

Les travailleurs affectés à la maintenance et à la modification des équipements de travail
reçoivent en outre une formation spécifique relative aux prescriptions à respecter, aux
conditions d'exécution des travaux et aux matériels et outillages à utiliser. Cette formation
est renouvelée et complétée aussi souvent que nécessaire pour prendre en compte les
évolutions des équipements de travail et des techniques correspondantes (Code du travail,
art. R 4323-4).

Pour les machines et engins dangereux, l'employeur prend les mesures nécessaires pour que
(Code du travail, art. R 4323-17) :

seuls les travailleurs désignés à cet effet utilisent l'équipement de travail ; 
la maintenance et la modification de cet équipement de travail ne soient réalisées que
par les seuls travailleurs affectés à ce type de tâche.

La conduite des équipements de levage, des équipements de travail mobiles automoteurs et
notamment des engins de chantier, quel que soit leur mode de conduite (conducteur
accompagnant ou porté) ne doit être confiée qu’à des conducteurs ayant reçu une formation
adéquate. Cette obligation s’applique à tous les conducteurs y compris aux intérimaires ou
autres salariés occasionnels (Code du travail, art. R 4323-55).

Autorisation de conduite

En outre, pour les engins de chantier télécommandés ou à conducteur porté, une
autorisation de conduite, délivrée par l’employeur, est obligatoire, après contrôle des
connaissances et du savoir-faire des opérateurs. L’autorisation de conduite n’a pas de
caractère définitif et peut être retirée à tout moment à l’initiative de l’employeur. Elle n’est
valable qu’au sein d’une même entreprise et doit être renouvelée en cas de changement
d’employeur (Code du travail, art. R 4323-56).

La délivrance de l’autorisation par l’employeur est soumise à trois conditions préalables que
doit remplir l’agent :

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F1F0A49B9A75B23E01C8A402050DF575.tpdjo14v_1?idArticle=LEGIARTI000018531531&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F1F0A49B9A75B23E01C8A402050DF575.tpdjo14v_1?idArticle=LEGIARTI000018531529&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F1F0A49B9A75B23E01C8A402050DF575.tpdjo14v_1?idArticle=LEGIARTI000018531529&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F1F0A49B9A75B23E01C8A402050DF575.tpdjo14v_1?idArticle=LEGIARTI000018531527&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F1F0A49B9A75B23E01C8A402050DF575.tpdjo14v_1?idArticle=LEGIARTI000018531527&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F1F0A49B9A75B23E01C8A402050DF575.tpdjo14v_1?idArticle=LEGIARTI000018531497&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F1F0A49B9A75B23E01C8A402050DF575.tpdjo14v_1?idArticle=LEGIARTI000018531407&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131225
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=F1F0A49B9A75B23E01C8A402050DF575.tpdjo14v_1?idArticle=LEGIARTI000018531405&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20131225
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être médicalement apte à la conduite d’engin ;
avoir la capacité de conduire en sécurité (soit en étant titulaire d’un certificat d’aptitude
à la conduite en sécurité - CACES – ,soit en étant certifié en interne à l’issue d’une
formation et d’un test favorable) ;
connaître l’environnement dans lequel l’engin aura à évoluer et ses risques spécifiques.

Choix d’un engin adapté

Le choix d’un engin adapté au travail à réaliser constitue une obligation de l’employeur.
Cette notion d’adaptation se matérialise par la prise en compte :

de la notice d’instructions du constructeur (en particulier, la description de l’usage
normal de l’engin et les contre-indications d’emploi qui doivent y figurer) ;
du gabarit, du poids et des capacités de l’engin ;
des conditions de circulation (pente, dévers, résistance du sol, gabarit) ;
de la présence de réseaux aériens ou enterrés ;
de la présence de piétons dans les zones de travail ;
de l’environnement de travail.
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